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L’AFPAC lance la démarche Qualité PAC

Dans un marché en pleine explosion, l’Association Française  pour les Pompes à Chaleur engage la filière dans une exigeante démarche qualité 

Après 5 années de travaux préparatoires visant à structurer et professionnaliser le marché français des pompes à chaleur, l’AFPAC, sous le haut patronage de l’ADEME, et avec ses partenaires (AFAQ-AFNOR Certification, APAVE, CETIAT, Centres de Formation Technique - Costic, Coprotec, Greta du Roannais, Pôle Cristal de Dinan -), annonce le lancement officiel de la Démarche Qualité PAC. Celle-ci reposant sur trois axes principaux : la formation des installateurs avec l’élaboration d’un cursus de formation dans le cadre d’un projet européen Eucert et avec le concours de 6 Centres de Formation Technique ; la qualité des installations avec la Charte Qualité « QaliPAC » ; la qualité des produits avec la marque NF PAC. Cette démarche qualité est ouverte à tous les acteurs de la filière. 

Qualité et pérennité de la filière, les deux exigences de la démarche de l’AFPAC 

Dans un contexte où la maîtrise de l’énergie et la réduction des rejets de CO2 dans l'atmosphère, deviennent des enjeux cruciaux, le développement des pompes à chaleur (PAC) revêt un intérêt majeur. Le marché de la PAC connaît depuis quelques temps un nouveau souffle. La progression des ventes de PAC s’est notablement accentuée (+102 % entre 2005 et 2006) avec la mise en place par les pouvoirs publics d’un crédit d’impôt en faveur des PAC, de 40 % en 2005 et de 50% en 2006 et 2007. La France est ainsi devenue le deuxième marché européen (en volume) de la pompe à chaleur derrière la Suède.

Fort de ces constats et conscients que chaque maillon d’une chaîne doit être compétent et de qualité, les acteurs du marché de la Pompe à Chaleur au travers de leur association de filière (l’AFPAC) ont décidé de mettre en place un cadre qualitatif permettant de promouvoir les produits et professionnels qui y répondent. C’est cette même garantie de qualité qui a pour vocation d’assurer la pérennité indispensable de ce marché pour relever les défis environnementaux. 

Cette démarche qualité est composée des deux volets indissociables de la Charte Qualité PAC: le marquage « NF PAC » pour le matériel et l’obtention de « QualiPAC » par l’installateur.

La garantie d’un matériel et d’une information de qualité : la norme NF PAC

Label de qualité, la marque NF PAC a été mise en place par AFAC-AFNOR CERTIFICATION et est gérée par CERTITA. Elle est basée sur un référentiel normatif et eurocompatible. La marque NF PAC garantit un niveau de qualité  et de performance pour les pompes à chaleur. Cette exigence de qualité permet une transparence et une base de comparaison objective qui facilitera le choix des clients. Cette Marque de qualité n’a aucun caractère obligatoire pour les industriels. C’est une action volontariste de la part des constructeurs. Sa demande est ouverte à tous les industriels membres ou non de l’AFPAC.

Aux travers d’essais en laboratoire et d’audit des usines de fabrication la marque NF PAC certifie :

· Un COP avec un seuil minimum suivant les techniques ;

· Une puissance thermique ;

· Une puissance acoustique.

La démarche QualiPAC :

QualiPAC est le second bras armé de la démarche qualité de l’AFPAC. Le métier d’installateur de PAC est fondé sur des compétences très transversales (plomberie, électricité, thermodynamique , gestion du chaud et du froid…) tout en tenant compte des caractéristiques particulières des pompes à chaleur et de leur fonctionnement. : un matériel de qualité mal dimensionné, peu adapté à la situation ou mal installé fournira une prestation décevante. Il est donc indispensable que les installateurs qui souhaitent intervenir sur ce marché disposent des compétences indispensables. En parallèle, les clients doivent pouvoir obtenir des éléments permettant d’identifier ces professionnels qui ce sont engagés.
QualiPAC repose sur trois supports qui font l’ojet de la Charte Qualité PAC :

· La formation (définie avec le COSTIC dans le cadre d’un programme européen, Eucert) comporte trois étapes en fonction du niveau de connaissance de l’installateur. Elle est assurée par 5 Centres de Formation Technique et validée par une épreuve finale ; 

· Tout installateur en adhérant à QualiPAC s’engage à respecter le référentiel en 10 points  de la Charte Qulité PAC;

· Un contrôle aléatoire des installations assuré par un organisme de contrôle indépendant ,l’APAVE.

Parallèlement à NF PAC et QualiPAC, l’AFPAC donne naissance à :

· Un Comité d’Application de la Charte qui va regrouper paritairement des professionnels membres de l’AFPAC et des représentants des consommateurs et de l’intérêt général. Entité volontairement neutre et indépendante, le Comité Paritaire d’Application de la Charte Qualité PAC arbitrera les éventuels conflits en cas de requête d’un consommateur ou d’un installateur ; 

· Un organisme de gestion de la qualité, GestionPAC sarl en charge d’assurer le suivi et la gestion des composantes de la démarche qualité. Il publiera en permanence la liste des matériels NF PAC et des installateurs QualiPAC, ainsi que les sessions de formation.

Dernière pierre angulaire du dispositif : outre la mise à disposition dès le 5 avril des 5 Centres de Formation Technique répartis en France et qui disposent déjà de tous les types de machines PAC, l’AFPAC remettra à chaque installateur QualiPAC un ensemble de moyens techniques (dont 4 guides techniques) et promotionnels pour assurer leur développement en véritables spécialistes de la PAC.. 

La démarche qualité AFPAC est ouverte à tous.

Pour toute demande de dossier, merci de prendre contact avec le secrétariat de l’AFPAC : afpac@easyconnect.fr

L’AFPAC en bref

Née en février 2002, l’Association Française pour les Pompes A Chaleur – AFPAC – s’est donnée pour mission de promouvoir le développement des pompes à chaleur en France en réalisant des actions de communication auprès des pouvoirs publics français et européen, afin de les sensibiliser à l'intérêt énergétique et environnemental de ces systèmes de chauffage et, à cette fin, conduire les travaux nécessaires.

L’AFPAC assure également la coordination et l’animation d’échanges scientifiques et techniques entre ses différents membres  pour contribuer au développement de systèmes exceptionnellement efficaces et répondant à la maîtrise de la demande de l’énergie et à la protection de l’environnement.

Elle facilite les relations avec toute entité ayant une activité dans le domaine des pompes à chaleur tant en France qu’en Europe. L’AFPAC a initié et suivi les travaux de normalisation et de certification française et européenne sur les pompes à chaleur et les systèmes les utilisant.
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L’éditorial de l’AFPAC

La pompe à chaleur rencontre aujourd’hui un énorme succès. Les Français redécouvrent une technologie mature, efficace, économique et écologique. Les acheteurs de maisons individuelles sont séduits par un mode de chauffage qui ne dépend plus des cours erratiques du pétrole et du gaz, évite les angoisses sur les risques de pénurie et garantit une réduction drastique des émissions de gaz à effet de serre. Les ménages qui doivent remplacer leurs vieilles chaudières ne peuvent désormais écarter cette solution qui permet d’obtenir immédiatement une réduction importante des émissions de CO². L’opinion sait parfaitement que le réchauffement climatique est l’un des enjeux majeurs du XXIème siècle.

Au-delà du succès économique, la filière est consciente de l’importance de ses responsabilités environnementales et sociales. Etant un outil essentiel pour limiter l’augmentation des taux de CO2 dans l’atmosphère, la pompe à chaleur s’avère un contributeur incontournable pour engager sereinement le passage à une société sans pétrole. Cette évolution est heureusement en cours de construction. Nous devons tous  anticiper la fin des énergies fossiles en intégrant cette réalité dès aujourd’hui dans nos modes de consommation.

Depuis longtemps, les constructeurs et les installateurs des pompes à chaleur se sont engagés dans cette direction. Ces professionnels apportent à leurs clients la garantie que leur installation fournira bien les performances promises. Durant des décennies, les constructeurs n’ont cessé d’améliorer leurs machines. Celles-ci sont désormais plus sûres, plus efficaces, plus silencieuses. Mais le meilleur des compresseurs n’aura qu’un faible rendement s’il n’est pas correctement installé et si le dimensionnement de l’installation ne correspond pas aux caractéristiques exigées par le constructeur. De même un produit peu performant même bien installé ne pourra donner satisfaction. Les métiers de fabricant et d’installateur sont donc étroitement liés. C’est pourquoi ils sont aujourd’hui réunis dans l’association de filière AFPAC.

Au moment ou le marché s’envole et pour répondre à une demande pressente, de nouveaux acteurs vont apparaître. Il est indispensable de mettre en place des éléments structurant permettant de faire face à ce développement tout en poussant et maintenant un niveau qualitatif important. Cela passe entre autres par de la formation, la reconnaissance des professionnelles qui s’engagent en spécialiste de la pompe à chaleur et des produits performants.

Après des années de concertation, de maturation, de dialogue, toute la filière met en place aujourd’hui  une chaîne complète de responsabilités. 

De l’usine à la maison particulière, des professionnels s’engagent dans une politique de qualité et d’excellence. Au service du client, bien sûr. Mais pour le plus grand bien de la planète, aussi.

L’AFPAC 

Association Française pour les Pompes à Chaleur

LA PAC DOIT SE DEVELOPPER DURABLEMENT

Après des années de maturation, les labels de qualité, les programmes de formation, les engagements professionnels sont aujourd’hui au point. Cet encadrement technique est issu d’un travail commun réalisé au sein de l’Association Française pour les Pompes A Chaleur (AFPAC). Bureaux d’études, centres techniques et laboratoires, EDF, industriels, installateurs et organismes spécialisés - publics et privés - ont défini en concertation un partage rigoureux des rôles, une distribution précise des responsabilités. Leurs métiers sont strictement complémentaires. Les industriels notamment ont besoin d’installateurs sachant dimensionner et mettre en œuvre les machines. Les installateurs doivent pouvoir garantir des performances attractives à leurs clients.

C’est pour cela qu’au sein de l’AFPAC la quasi-totalité des acteurs de ce nouveau marché  ont élaborée cette démarche qualité mise en place aujourd’hui. Durant cinq années, ils ont  échangé et partagé leur expertise et leur expérience dans ce but.

Pierre Sabatier (constructeur) en est le président, Jean Pradere (AICVF) le  vice-président chargé de la réalisation des moyens, Didier Rys (EDF) le secrétaire du Conseil d’Administration, Jean-Paul Cammarano et David Bonnet (constructeurs) les trésoriers, Emmanuel Laurentin (installateur et représentant de la CAPEB) le répondant de la Charte Qualité PAC, 

Comment se porte le marché de la pompe à chaleur ?

PIERRE SABATIER : « En 2006, les Français ont acheté plus de 50 000 pompes à chaleur. C’est le double de 2005 ! Le prix du pétrole qui se maintient durablement aux alentours de 60 dollars le baril, le crédit d’impôts de 50 % et une forte demande des consommateurs qui sont de plus en plus sensibilisés aux problèmes de réchauffement climatique, tout cela contribue à un développement du marché.»

JEAN PRADERE : « Le secteur a déjà connu une croissance similaire au moment du premier choc pétrolier, au milieu des années 70. Cette fois-ci, la période est un peu différente. Les questions de protection de l’environnement renforcent le souci de faire des économies. En 2004, le gouvernement a donné pour objectif une réduction par quatre des émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050. Quand on remplace une chaudière au fuel par une pompe à chaleur, on a ce résultat-là immédiatement ! Par ailleurs, tout le monde prend peu à peu conscience que les ressources en pétrole sont en train de s’épuiser, un phénomène qui n’était pas encore d’actualité il y a trente ans. » 

Qu’est ce qui explique la désaffection dont a souffert la PAC en France?

PIERRE SABATIER : « Les pompes à chaleur ont connu le sort de la plupart des énergies renouvelables. A la fin des années 70, le prix du pétrole a baissé durablement. Plus aucune des technologies de substitution au fuel ou à l’essence n’a été rentable et les pouvoirs publics les ont abandonnées alors qu’il aurait fallu au moins préparer le futur en maintenant les aides fiscales. Mais la filière doit aussi faire son mea culpa. Les industriels et les installateurs n’ont pas été assez vigilants sur la qualité des matériels et sur les bonnes pratiques d’installation.»

JEAN PRADERE : « La technologie des pompes à chaleur est éprouvée. Elle ne cesse de gagner en efficacité. Mais les performances de laboratoire ne servent à rien s’il n’y a pas derrière des exploits techniques, des normes de fabrication solides et un encadrement de la profession au contact des clients. Une pompe à chaleur ne donne des rendements optima que si elle est parfaitement dimensionnée pour la surface à chauffer et installée dans les règles de l’art. Or, cela n’a pas toujours été le cas il y a trente ans et des consommateurs ont eu, il est vrai, des déconvenues avec leur matériel.»

DAVID BONNET : « Nous devons regarder les erreurs du passé, certes, mais aussi les relativiser. Au début des années 80, 120 000 pompes à chaleur ont été mises en service en France. 60 000 fonctionnent toujours pour la plus grande satisfaction du client. Aujourd’hui, dans les foires et salons, les Français reviennent nous voir sans rancœur. Beaucoup savent que la technique est fiable, efficace et économe.»

Comment faire en sorte que le consommateur soit sûr que son installation sera vraiment efficace ?

PIERRE SABATIER : « Le secteur de la PAC n’a pas oublié les errements du passé. Nous savons que la filière satisfera ses clients si elle est bien organisée. Il faut que tout au long de la chaîne, entre la fabrication et l’installation, tous les maillons travaillent dans l’excellence. Il faut pour cela définir précisément le rôle de chacun, les domaines de compétence respectifs des industriels, des commerciaux, des architectes, des installateurs. Chacun doit savoir ce que le maillon suivant a à faire. Il ne doit pas y avoir de vide entre deux domaines ni de chevauchement des responsabilités.» 

DIDIER RYS : « Quand EDF a relancé la pompe à chaleur en 1997 avec son offre Vivrelec, la première idée était bien la qualité et la satisfaction des clients. Nous avons diffusé l’information largement, accompagné des professionnels et mis en place des exigences qualitatives. Nous avons pu mesurer au final la satisfaction des clients vis à vis de cette solution de chauffage. Aujourd’hui, avec la mise en place de la démarche qualité de l’AFPAC, cette démarche initiée en 97 se trouve démultipliée.»

DAVID BONNET : « Cela fait déjà dix ans que l’on réfléchit à un encadrement du secteur. La création de l’Association française pour les pompes à chaleur (AFPAC) en 2002 a donné un cadre formel à nos discussions. Ce n’est pas simple de définir des outils, des guides, des normes pour des professions diverses et des tailles d’entreprises très différentes. Il faut envisager tous les cas de figure sans pour autant étouffer les professionnels sous des réglementations inapplicables.»

A quoi s’engagent désormais les constructeurs ?

DAVID BONNET : « Il existe actuellement sur le créneau une cinquantaine d’industriels ou d’importateurs. Plus de 80 % du marché est tenu par des PME spécialisées. Ces constructeurs entament une démarche volontariste en demandant un label de qualité auprès de l’AFAQ-AFNOR Certification :  « NF PAC ». Tout fabricant voulant bénéficier de ce label doit envoyer un dossier pour examen. Le Centre Technique des Industries Aérauliques et Thermique (CETIAT) vérifiera en laboratoire les caractéristiques des matériels revendiquées par les constructeurs et l’Association Technique des Industries Thermiques et Aérauliques (ATITA) contrôlera les exigences de fabrication.

PIERRE SABATIER : « Sur ce point, des certificateurs vont se déplacer dans les usines pour vérifier les affirmations des industriels et des importateurs. Ces visites auront lieu partout dans le monde, y compris chez des sous-traitants des pays de l’Est ou des fabricants installés en Chine.»

JEAN PRADERE : « C’est l’intérêt bien compris des fabricants. Leur matériel n’a cessé de progresser. Aujourd’hui, ils s’engagent à mettre sur le marché du matériel dont le seuil minimal de coefficient de performance (COP) est au moins de 3.3 (soit 3.3 kWh restitués en chaleur pour 1 kWh électrique consommé). C’est au dessus du COP 3 demandé par les pouvoirs publics pour qu’un matériel puisse bénéficier du crédit d’impôts de 50 %. Ils afficheront également le nombre de décibels émis par les compresseurs afin de garantir un fonctionnement silencieux. Il faut que les clients puissent mesurer les efforts accomplis sur la performance énergétique et acoustique des compresseurs. D’autant que la PAC n’est plus confinée au seul marché du neuf. Avec les machines à haute température, la technique est désormais utilisable dans les bâtiments existants. On peut remplacer une chaudière au fuel par une PAC sans pour autant changer tout le circuit de chauffage. Le marché porte actuellement à 50 % sur le neuf, 50 % sur la rénovation.»

Qui commercialise actuellement ce type de matériel chez les particuliers ?

EMMANUEL LAURENTIN : « Le marché est en plein développement. Aussi, la démarche commerciale est relativement simple. Des clients motivés et informés viennent voir de leur propre chef des installateurs confirmés qui ont l’habitude de discuter de cette technologie avec les consommateurs. Actuellement, 20 % des installateurs occupent 80 % du marché. 

Cette situation est en train de changer. La demande est plus forte et s’étend désormais à des particuliers qui n’ont aucune idée de ce qu’est une pompe à chaleur mais qui cherchent des informations sur le chauffage de leur future maison ou sur le remplacement de leur ancienne chaudière. La démarche commerciale est différente. Il faut savoir comparer les différentes solutions, anticiper les difficultés éventuelles d’installation, bien caractériser les besoins du logement. Cela demande des compétences de plus en plus pointues.»

Combien y a-t-il  de professionnels actuellement ?

EMMANUEL LAURENTIN : « Selon la Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB) dont je suis conseiller, il y avait en 2004 en France 38 970 installateurs «d’eau et de gaz, et d’équipements thermiques et de climatisation» selon la nomenclature en vigueur. C’est une profession qui croît de 4 % par an. Une minorité connaît vraiment la pompe à chaleur, aussi, la crainte que nous avons, c’est l’effet « mode ». Certains pourraient être tentés par ce marché porteur sans pour autant avoir les compétences techniques. On ne s’improvise pas installateur de PAC. Sa mise en œuvre nécessite des connaissances dans différents métiers : plomberie, électricité, aéraulique, frigorifique.»

PIERRE SABATIER : « D’autant que la récente programmation pluriannuelle des investissements de production d’électricité (PPI, instaurée par la loi sur l’énergie du 10 février 2000) pour les PAC, prévoit l’installation de 100 000 machines par an dès 2010. Au vu de la croissance actuelle, nous devrions dépasser cet objectif et atteindre les 150 000 PAC. C’est un potentiel qui ne peut qu’intéresser les installateurs.»

EMMANUEL LAURENTIN : « Les installateurs spécialisés ont déjà du mal à suivre la cadence des chantiers.»

Il y a donc un grand besoin d’information du consommateur et de formation des professionnels!

EMMANUEL LAURENTIN : « Voilà pourquoi nous présentons aujourd’hui QualiPAC. Les installateurs qui auront reçu une formation spécifique pourront mettre en avant une charte de qualité et figurer sur une liste qui garantira aux consommateurs que sa machine sera correctement installée.»

DIDIER RYS : « L’AFPAC vient de mettre à jour des guides sur les installations de PAC pour tenir compte des dernières évolutions réglementaires et techniques. Le secteur de l’existant  - en pleine expansion - a également nécessité que l’association développe un outil d’audit et de dimensionnement. Mais ces guides techniques ne sont pas suffisants. Il faut réellement une formation.»

EMMANUEL LAURENTIN : « Le programme de formation a été élaboré avec le « Centre d’études et de formation génie climatique équipement technique du bâtiment » (COSTIC). Il va comprendre trois modules de deux à trois jours. Après une introduction à la technique, seront abordées les questions de conception et de mise en service, pour déboucher sur une dernière session sur l’entretien et la maintenance. Cinq centres agréés par le COSTIC couvrent d’ores et déjà le territoire : Toulouse, Roanne, Colmar, Dinan, Saint-Rémy de Chevreuse. On en ouvrira d’autres quand le besoin s’en fera sentir.

Cette formation ne suffira pas à obtenir à vie la qualification. Il y aura un suivi et un contrôle des pratiques professionnelles. Concrètement, la société de contrôle technique APAVE, auditera des installations chez le client.»

Que se passera-t-il en cas de litige?

JEAN PRADERE : « Nous ne pouvons pas évidemment être juges et parties. Aussi, c’est un organisme indépendant composé paritairement de responsables de la profession, de constructeurs, de juristes, d’institutions publiques, de représentants des associations de consommateurs, qui sera chargé de jouer le rôle de l’arbitre serein et expérimenté. Ce comité neutre sera chargé du suivi des contestations, du contrôle de l’activité de la charte Qualité PAC, de l’évolution de la formation et du contenu de la charte elle-même. »

Comment voyez vous l’avenir de la PAC?

PIERRE SABATIER : « La PAC est incontournable dans le contexte futur d’économies d’énergie et de limitation des émissions de gaz à effet de serre. Avec les nouveaux outils dont la filière vient de se doter, nous avons mis de notre côté tous les atouts qui vont permettre de pérenniser cette technologie. Nous travaillons pour le développement durable de la pompe à chaleur.»

L’AFPAC en bref

Née en février 2002, l’Association Française pour les Pompes A Chaleur – AFPAC – s’est donnée pour mission de promouvoir le développement des pompes à chaleur en France en réalisant des actions de communication auprès des pouvoirs publics français et européen, afin de les sensibiliser à l'intérêt énergétique et environnemental de ces systèmes de chauffage et, à cette fin, conduire les travaux nécessaires.

L’AFPAC assure également la coordination et l’animation d’échanges scientifiques et techniques entre ses différents membres  pour contribuer au développement de systèmes exceptionnellement efficaces et répondant à la maîtrise de la demande de l’énergie et à la protection de l’environnement.

Elle facilite les relations avec toute entité ayant une activité dans le domaine des pompes à chaleur tant en France qu’en Europe. L’AFPAC a initié et suivi les travaux de normalisation et de certification française et européenne sur les pompes à chaleur et les systèmes les utilisant.

Siège : 22 rue de la Pépinière - 75008 Paris ; tél.: 01 42 93 42 42 ; fax : 01 45 22 33 55

Courriel : afpac@easyconnect.fr
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ZOOM sur…


* le COP, COefficient de Performance représente  la performance énergétique de la pompe à chaleur fonctionnant en mode chauffage. Il correspond au rapport entre l'énergie utile (chaleur restituée pour le chauffage) et l'énergie consommée (facturée) pour faire fonctionner la pompe à chaleur. Il  est mesuré en laboratoire selon des normes européennes.











Quelques chiffres…





1kWh de chaleur produit par une pompe à chaleur génère jusqu’à 4 fois moins de CO2 qu’une installation de chauffage fioul





1 kWh consommé, ce sont 2 à 3 kWh d’énergie renouvelable et gratuite qui sont récupérés dans l’environnement





En 2005 un parc de 130 000 PAC a permis d’éviter 520 000 tonnes d’émission de CO2.





Avec une progression d’installations de PAC de 15 % par an se seront 6,7 TWh d’énergie renouvelable qui seront valorisés en 2015.


Avec une progression de 30 % ce seront 19,8 TWh d’énergie renouvelable  qui seront valorisés en 2015, soit 20 % de la consommation actuelle d’énergie renouvelable.


Avec une progression de 100 % …








